
 
COMMUNIQUE 
DE PRESSE 

CE COMMUNIQUE NE DOIT PAS ETRE PUBLIE, DIFFUSE OU DISTRIBUE, 
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT AUX ETATS-UNIS D’AMERIQUE, EN 

AUSTRALIE, AU CANADA OU AU JAPON 
 

NextStage annonce l’enregistrement de son 

document de base dans le cadre de son projet 

d’introduction en bourse sur le marché réglementé 

d’Euronext à Paris 

 

Paris, France, le 22/11/2016 – Société d’investissement spécialiste de l’investissement de long terme dans les 

ETM1(Entreprises de Taille Moyenne), NextStage annonce l’enregistrement de son document de base auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») sous le numéro I.16 - 077  en date du 21 novembre 2016. 

 

L’enregistrement du document de base constitue la première étape du projet d’introduction en bourse de 

NextStage sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, sous réserve des conditions de marché et des prérequis 

réglementaires, notamment la délivrance par l’AMF d’un visa sur le prospectus établi dans le cadre de l’opération. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                        
1 ETM : Entreprises de Taille moyenne : Chiffre d’affaires compris entre 10 et 500 millions d’euros 
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NextStage spécialiste de l’investissement à long terme dans les ETM2 

Créée en mars 2015, NextStage est une société d’investissement et une plateforme qui permet la rencontre entre 

entrepreneurs et investisseurs. NextStage apporte une réponse innovante pour l’investissement en fonds propres 

dans des entreprises de taille moyenne (ETM), basées en France et en Europe. Elle donne accès à une classe 

d’actifs non cotés et peu accessibles, porteuse de croissance et de performance. NextStage investit sans limite 

de temps (ou « capital patience ») pour accompagner les ETM sur le long terme afin de leur donner tous les 

moyens nécessaires en fonds propres comme sur le plan stratégique et opérationnel, pour qu’elles deviennent 

des championnes de leur marché. 

NextStage identifie et sélectionne les entrepreneurs de talent à la tête d’entreprises dont le modèle économique 

est éprouvé, et dont le potentiel de croissance est important. L’objectif est, grâce au renforcement des fonds 

propres, d’accélérer la croissance des ETM championnes autour d’une ou plusieurs des 4 tendances de fond 

transversales issues de la 3ème révolution industrielle : l’économie liée à la valeur de nos émotions et la qualité 

de l’expérience client, l’internet industriel, l’économie on-demand et du partage3, et la croissance positive (ou 

croissance verte). 

NextStage est une Société en Commandite par Actions (SCA), dont le gérant unique est NextStage AM, Société 

de Gestion créée en 2002 et agréée par l’AMF4. NextStage s’appuie sur le savoir-faire de NextStage AM et de 

l’expertise de ses associés gérants Grégoire Sentilhes, Jean-David Haas, Vincent Bazi et Nicolas de Saint 

Etienne. NextStage accélère la création de valeur grâce à l’innovation, l’internationalisation, la croissance externe 

et le renforcement opérationnel des équipes en s’appuyant sur une forte culture d’entrepreneurs-investisseurs : 

les associés gérants de NextStage AM ont une expérience combinée de créateurs d’entreprise et d’investisseurs 

en capital developpement en Europe, comme aux Etats Unis et en Asie. 

Le capital social de NextStage est détenu depuis l’origine par de grands investisseurs institutionnels comme par 

exemple Amundi, AXA conseillé par Ardian, le Fonds de Gestion des Assurances (FGA) et des actionnaires 

privés réputés tels que Artémis, Téthys, ainsi que par les associés fondateurs de NextStage AM. Convaincus par 

les perspectives de la société, ces actionnaires soutiennent activement la stratégie de développement autour des 

ETM de la 3ème révolution industrielle depuis son origine. NextStage a opté pour le statut fiscal de société de 

capital-risque (SCR) afin de bénéficier du régime fiscal de faveur attaché à ce statut en cas de réalisation de 

                                                                        
2 Entreprise de Taille Moyenne ou ETM : Société réalisant un chiffre d’affaires compris entre 10 millions d’euros et 500 millions d’euros 
3 Economie on-demand et du partage : Il s’agit essentiellement du secteur dit quaternaire dont les produits ne sont ni des biens, ni des 
services, mais de nouveaux services incorporant des biens, ainsi que la mise à disposition temporaire de biens ou des personnes 
4 Compte tenu de la forme juridique de la Société, l’associé commandité, la société NextStage Partners, et le gérant, la société NextStage 

AM, disposent d’un pouvoir considérable au regard de ceux des autres organes sociaux (assemblée générale des commanditaires / conseil de 
surveillance). En outre, il convient de rappeler que les dirigeants de la société NextStage Partners sont les mêmes que ceux de la société 
NextStage AM. En raison de la présence d’un conseil de surveillance comprenant une majorité de membres indépendants et assisté de 
comités spécialisés, la Société estime néanmoins que le contrôle de la Société par le gérant et l’associé commandité ne pourra être exercé de 
manière abusive. La structure de gouvernance ne présente cependant structurellement et légalement pas les mêmes gages de protection des 
droits ainsi que de pouvoirs des associés commanditaires que dans d’autres formes sociales. 
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bénéfices ou de plus-values5. Il est précisé que le statut attaché aux SCR permet, sous reserve de certaines 

conditions et notamment un délai de conservation de 5 ans, une exonération ou une réduction d’imposition sur 

certains produits et plus-values distribués par la SCR (pour plus de precisions, voir la section 4.3.4 “Risques liés 

au régime des sociétés de capital-risque” du document de base). Par ailleurs, compte tenu des spécificités de la 

Société et du régime fiscal applicable à la durée de détention de ses titres, il est probable que la liquidité des 

titres de la Société soit faible. Il convient également de noter que les actionnaires de la Société pourraient être 

dilués en raison de l’émission ou de la conversion d’actions de préférence. Enfin, NextStage n’a pas l’intention de 

verser de dividendes pour les années à venir, afin de les réinvestir et de les capitaliser au sein de la Société. 

 

Grégoire Sentilhes, Président de NextStage, déclare : « Nous avons bâti avec NextStage une plateforme 

innovante qui permet dôaccompagner des entrepreneurs dans une perspective de long terme tout en offrant aux 

investisseurs une liquidité continue. Notre approche sôinscrit dans une vision globale et coh®rente destin®e ¨ 

financer le développement et à accélérer la croissance des ETM en France et en Europe, positionnées autour des 

grandes tendances de la 3ème révolution industrielle. Côest parmi ces ETM qui représentent en moyenne entre 

30% et 40% du PIB en Europe, que lôon trouve les acteurs les plus performants en termes de comp®titivit® et de 

cr®ation dôemplois. Toutefois leur principal enjeu est de financer leur croissance par le renforcement des fonds 

propres. Aujourdôhui, nous assistons en Europe, et particuli¯rement en France, ¨ un point de basculement de la 

structure du financement de lô®conomie, qui se rapproche du modèle américain, plus désintermédié, plus en 

equity et plus au travers des marchés. Cela se traduit par un moindre recours au financement de la croissance 

par  la dette, et un plus grand recours à lôinvestissement en fonds propres. Chez NextStage, nous apportons une 

valeur ajoutée stratégique et opérationnelle différenciante qui nous permet de créer de manière vertueuse de la 

valeur à la fois pour les entrepreneurs et pour les investisseurs.» 

 

 

 

 

 

                                                                        
5Il est précisé que le statut attaché aux SCR permet, sous réserve de certaines conditions et notamment un délai de conservation de 5 ans, 
une exon®ration ou une r®duction dôimposition sur certains produits et plus-values distribués par la SCR (Pour plus de précisions, voir la 
section 4.3.4 « Risques liés au régime des sociétés de capital-risque » du document de base) 
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Le potentiel de croissance sous-exploité des ETM françaises et 

européennes 

Les ETM sont les acteurs les plus performants en termes de compétitivité et de création d’emplois grâce à leur 

agilité en matière d’innovation et leur capacité à se projeter sur les marchés mondiaux. Ainsi, parmi les 140 700 

ETM que comptent les 4 grandes économies européennes, l’Allemagne, le Royaume-Uni, la France et l’Italie, 

environ 39 000 ETM, dont 8 800 en France, ont un taux de croissance 3 fois supérieur à la croissance 

économique de leur pays6 et ont le potentiel de devenir des championnes de leur marché. 

Mais ces ETM européennes manquent de fonds propres. En investissant sans limite de temps (investissement en 

« capital patience »), la mission de NextStage est d’apporter aux entrepreneurs des sociétés qu’elle accompagne 

sur le long terme, les moyens nécessaires en fonds propres. En étant systématiquement présente et active dans 

la gouvernance des sociétés dans lesquelles elle investit 7 , NextStage les accompagne aussi sur les plans 

stratégiques et opérationnels, pour leur permettre de devenir les futures championnes de leurs marchés. 

Une approche nouvelle de l’investissement en fonds propres dans les ETM, 

via une stratégie d’entrepreneurs-investisseurs 

NextStage propose une approche nouvelle de l’investissement en fonds propres dans les ETM grâce à : 

Á Une création de valeur différenciée par le « capital patience » : investir sans limite de temps permet 

d’accélérer la croissance des ETM dans la durée et d’optimiser la création de valeur pour l’investisseur ; 

Á Un savoir-faire éprouvé dans la sélection et dans l’accélération de la croissance des ETM de la part des 

équipes de NextStage AM. Depuis la création de la société de gestion en 2002, les équipes de NextStage 

AM ont levé 510 millions d’euros et ont réalisé 107 investissements, à la fois dans des sociétés non 

cotées et cotées. Depuis début 2009, le multiple de cessions pour les participations cotées est de 

1,94 fois et de 1,85 fois pour les participations non cotées8 ; 

Á Depuis 15 ans, l’équipe de NextStage AM a construit un écosystème entrepreneurial vertueux qui 

alimente un deal flow large et le plus souvent non intermédié (avec en moyenne 300 dossiers par an pour 

5 à 10 investissements seulement réalisés par an, à l’issue d’un processus de sélection rigoureux) ; 

 

 

                                                                        
6 Source GE Capital 2012, Etude Mighty Middle 
7 Systématiquement pour les participations non cotées 
8 Au 31/12/2015, chiffres audités annuellement par KPMG 
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Á Un alignement fort des intérêts entre NextStage, les entrepreneurs et les investisseurs : une structure de 

coûts légère avec des frais de gestion dégressifs 9 , des dividendes et des plus-values réinvestis et 

capitalisés au sein de la société NextStage afin d’en maximiser la valeur, et enfin un carried interest10 

renforçant l’alignement entre l’équipe d’investissement et les actionnaires. 

 

Un portefeuille déjà constitué de 8 investissements réalisés en 16 mois et 

un Actif Net Réévalué de 117,9 millions d’euros au 30/09/2016 

En seulement 16 mois, NextStage a constitué un portefeuille de 8 sociétés. NextStage sélectionne d’abord des 

entrepreneurs de talents à la tête d’entreprises dont le modèle économique est éprouvé et robuste et dont le 

potentiel de croissance est important. L’investissement est quasi-exclusivement en fonds propres (actions ou 

obligations convertibles) et le recours à l’effet de levier est nul ou limité. Le montant investi peut aller de 4 millions 

d’euros11 à 40 millions d’euros. NextStage est systématiquement présente et active dans la gouvernance des 

sociétés dans lesquelles elle investit12.  

En Annexe du présent communiqué de presse, se trouve l’ensemble des sociétés du portefeuille de NextStage 

dans lesquelles l’investissement a été réalisé sur la base d’un multiple moyen pondéré inférieur à 6 fois la 

VE/EBITDA13. 

En 2015, ces entreprises ont réalisé un chiffre d’affaires moyen de 38,6 millions d’euros et une croissance 

moyenne de 25,3% de leur chiffre d’affaires. Toutes présentent un fort potentiel de croissance pour les années à 

venir. 

Au 30 septembre 2016, l’ANR de NextStage est de 117,9 millions d’euros soit 100,228 € par action, dont 

45,6 millions d’euros de participations non cotées et 75,1 millions d’euros de disponibilités. 

 

                                                                        
9 Frais de gestion : dégressif par tranche de 1,25%, jusqu’à 300 millions d’euros, 1% de 300 à 500 millions d’euros, et à 0,75% au-dessus de 
500 millions d’euros 
10 Carried interest : Mécanisme d’intéressement capitalistique des équipes de gestion à la performance de son portefeuille. Ce mécanisme 
fonctionnant comme suit : souscription par les personnes concernées d’actions de préférence convertibles annuellement en actions ordinaires 
à l’issue d’un exercice lorsque la valeur créée pour les actionnaires sur une année mesurée par l’augmentation de la capitalisation boursière 
(hors opération externe sur capital) augmenté du dividende éventuellement versé excède 8% de la capitalisation boursière de début 
d’exercice. Il faut préciser ici que le carried n’est pas payé en cash mais en actions avec un lock up de deux ans  
11 4 millions d’euros pour le non coté uniquement 
12 Systématiquement pour les participations non cotées 
13 Le multiple pondéré VE/EBITDA désigne le rapport entre d’une part, la somme des valeurs d’entreprise des 8 sociétés en portefeuille de 

NextStage pondérées par le poids de ces-dernières dans le portefeuille global et d’autre part, la somme des EBITDA pondérés par le poids 
des participations des 8 sociétés en portefeuille. 
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Un plan ambitieux de développement  

NextStage entre dans une nouvelle étape de son développement en renforçant ses moyens financiers en vue de 

nouveaux investissements, afin d’atteindre progressivement 500 millions d’euros de capital cible à horizon 2020 

et de constituer un portefeuille de 40 à 50 sociétés, avec un objectif de répartition de 75% dans le non coté et de 

25% dans le coté sur Euronext ou Alternext. La société souhaite devenir un investisseur de référence dans les 

ETM en France et en Europe. 

**** 
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ANNEXE : Tableau des sociétés du portefeuille 

Nom de la société Tendances de fonds Activité Chiffres 

Fountaine Pajot - économie de la valeur de 

nos émotions 

- économie positive 

- internet industriel  

La société basée à la Rochelle et qui 

emploie 450 personnes, est le 

numéro 3 mondial (85% de son CA à 

l’international) spécialisée dans la 

conception et la fabrication de 

catamarans de croisière à voile et à 

moteur et l’une des 50 ères sociétés 

exportatrices en France 

CA 2015 : 71,0 millions d’euros 

Capital détenu : 36,9% de la 

société Compagnie du 

Catamaran Holding de Fountaine 

Pajot 

Montant investi : 7,0 millions 

d’euros 

Acorus - économie on-demand et du 

partage 

- economie positive 

Acorus s’est construit une solide 

réputation à travers un 

positionnement précurseur 

d’entreprise de services en bâtiment 

(combinant une expertise intégrée 

dans tous les corps de métiers) et 

présente une forte récurrence de son 

activité  

CA 2015 : 95,0 millions d’euros 

Capital détenu : 9,6% 

Montant investi : 4,1 millions 

d’euros 

BOW 

(Be Over the World) 

- économie on-demand et du 

partage 

- internet industriel 

BOW est la référence du wearable en 

offrant une gamme complète de 

“smart watches” et “trackers” 

d’activité, à la fois design, tendance 

et accessible. BOW est présent en 

Europe (n°2 en France), aux Etats-

Unis et en Asie. 

CA 2015 : 15,0 millions d’euros 

Capital détenu : 23,3% 

Montant investi : 5,3 millions 

d’euros 

LINXEA - économie on-demand et du 

partage 

Linxea est une fintech indépendante 

créée en 2001 et pionnière de la 

distribution digitale de produits 

d’épargne et d’assurance, 

positionnée comme l’un des leaders 

français de la distribution de 

l’assurance vie sur internet (21.600 

clients et 860 millions d’euros 

d’encours) 

Collecte nette : 2015 : 132,0 

millions d’euros 

Capital détenu : 27,6% 

Montant investi : 5,1 millions 

d’euros 

ADOPT - économie de la valeur de 

nos émotions 

- économie on-demand et du 

partage 

Adopt’ enseigne originale de 

conception, fabrication et distribution 

sous sa propre enseigne de parfums, 

de cosmétiques alliant quallité et prix 

d’entrée de gamme se développant en 

France et à l’international (100 points 

de vente et sur Internet) 

CA 2015 : 22,6 millions d’euros 

Capital détenu : 43,1% 

Montant investi : 6,1 millions 

d’euros 

 
 



 
COMMUNIQUE   
DE PRESSE 
 

8 
 

 
Sociétés Tendances de fond Activité Chiffres 

EFESO - internet industriel  

- économie on-demand et du 

partage 

L'activité du groupe (entrepreneurs 

franco-italiens, 450 collaborateurs et 

300 clients, 25 pays) s'articule autour 

de trois types de prestations : gestion 

du changement, amélioration des 

performances opérationnelles et 

conseil en stratégie  

CA 2015 : 75,4 millions d’euros 

Capital détenu : 5,7% 

Montant investi : 3,0 millions 

d’euros 

Glass Partners 

Solutions (GPS) 

- économie on-demand et du 

partage 

- économie positive. 

Le groupe est l’un des learders 

indépendants sur le marché de la 

distrivbution de verrre plat en France. 

Grâce à son modèle original de 

distributeur et de transformateur de 

verrre plat à la fois standard et 

spécfique en France, en Espagne et 

au Portgual 

CA 2015 : 34,5 millions d’euros 

Capital détenu : 23,3% 

Montant investi : 5,66 millions 

d’euros 

COORPACADEMY - économie on-demand et du 

partage 

Leader européen des MOOCs pour 

les entreprises, s’appuyant sur une 

plateforme technologique 

pédagogique innovante et un modèle 

économique à forte récurrence. La 

société compte dans son portefeuille 

40% de clients du CAC 40 et Fortune 

500 

CA 2015 : 3,9 millions d’euros 

Capital détenu : 14,2% 

Montant investi : 4,6 millions 

d’euros 

 

Mise à disposition du document de base – Le document de base de NextStage, enregistré auprès de l’AMF le 21 

novembre 2016 sous le numéro I.16 - 077, est disponible sans frais et sur simple demande auprès de NextStage 

(19 avenue George V, 75008 Paris) ainsi que sur les sites Internet de la société (www.nextstage.com/sca/ et 

www.nextstage-ipo.com) et de l’AMF (www.amf-france.org). Le document de base contient une description 

détaillée de NextStage, de son activité, sa stratégie, sa situation financière, ses résultats et des facteurs de 

risques liés à son activité. 

Facteurs de risques – Les investisseurs sont invités à examiner attentivement les facteurs de risque décrits au 

chapitre 4 « Facteurs de risque » du document de base. La réalisation de tout ou partie de ces risques pourrait 

avoir un effet défavorable sur l’activité, la réputation, les résultats d'exploitation, la situation financière ou les 

perspectives d’avenir de la société. Le lecteur est notamment invité à prendre connaissance des facteurs de 

risque suivants : les risques liés à l’activité (risque de perte en capital, liquidité et valorisation), aux spécificités 

juridiques (SCA) et fiscales de la Société (SCR), et à la politique de dividendes de la Société (la société n’ayant 

pas l’intention de distribuer des dividendes). 

http://www.amf-france.org/
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À propos de NextStage 

NextStage est une soci®t® dôinvestissement, créée en mars 2015, spécialisée dans les Entreprises de Taille 

Moyenne (ETM) permettant lôacc¯s ¨ une classe dôactifs non cot®s et peu accessibles, porteuse de croissance et 

de performance. Ses investissements se font en fonds propres avec peu ou pas dôeffet de levier, sans limite de 

dur®e, aux c¹t®s dôentrepreneurs visionnaires. NextStage sôappuie sur le savoir faire et la solidité de la société de 

gestion NextStage AM créée depuis 2002. NextStage a déjà réalisé 8 investissements au 30 septembre 2016. 

Elle b®n®ficie dôun r®gime fiscal de SCR attrayant. Son capital est détenu par des actionnaires de premier plan 

comme Artémis, Thétys, AXA, Amundi. NextStage entend construire un projet ambitieux avec pour objectif 

dôacc®l®rer la croissance des ETM championnes autour des 4 tendances de fond transversales issues de la 3ème 

révolution industrielle : lô®conomie li®e ¨ la valeur de nos ®motions et la qualit® de lôexp®rience client, lô®conomie 

on-demand et du partage, lôinternet industriel, et la croissance positive (ou croissance verte).  

 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.nextstage-ipo.com ou sur info-investor@nextstage.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact NextStage 

Gwenael Hedoux 

gh@nextstage.com 

+33 1 53 93 49 40 

 

Contacts Citigate Dewe Rogerson 

Relations investisseurs/analystes 

Delphine Maillet 

delphine.maillet@citigate.fr 

+ 33 1 53 32 84 75 

 

 

 

 

 

 

 

Relations médias 

Aliénor Miens 

alienor.miens@citigate.fr 

+ 33 6 64 32 81 75 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nicolas Castex 

nicolas.castex@citigate.fr 

+ 33 6 66 58 82 45 

  

      

 

http://www.nextstage.com/
mailto:gh@nextstage.com
mailto:nicolas.castex@citigate.fr
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Avertissement 

Ce communiqué de presse, et les informations qu’il contient, ne constitue ni une offre de vente ou de 
souscription, ni la sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, des actions de la société NextStage (la 
« Société ») dans un quelconque pays. Aucune offre d’actions n’est faite, ni ne sera faite en France, 
préalablement à l’obtention d’un visa de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») sur un prospectus composé 
du document de base, objet de ce communiqué et d’une note d’opération qui sera soumise ultérieurement à 
l’AMF. 

Ce communiqué ne constitue pas une offre de vente de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’offre 
d’achat ou de souscription de valeurs mobilières aux Etats-Unis. Les actions, ou toute autre valeur mobilière, de 
la Société ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. 
Securities Act de 1933, tel que modifié, ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les 
actions de la Société n’ont pas été et ne seront pas enregistrées au titre du U.S. Securities Act de 1933, tel que 
modifié, et la Société n’a pas l’intention de procéder à une quelconque offre au public de ses actions aux Etats-
Unis. 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une 
offre d’achat ou de souscription ou comme destiné à solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre 
au public. 

La diffusion de ce communiqué peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les 
personnes en possession du communiqué doivent donc s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y 
conformer. 

Le présent communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un prospectus au 
sens de la Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 (telle que modifiée 
notamment par la directive 2010/73/EU, dans la mesure où cette directive a été transposée dans chacun des 
Etats membres de l’Espace économique européen) (la « Directive Prospectus »). 

S’agissant des Etats membres de l’Espace économique européen ayant transposé la Directive Prospectus, 
aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des valeurs 
mobilières objet de ce communiqué nécessitant la publication par NextStage d’un prospectus dans un Etat 
membre autre que la France. En conséquence, les actions de la Société ne peuvent être offertes et ne seront 
offertes dans aucun des Etats membres autre que la France, sauf conformément aux dérogations prévues par 
l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si elles ont été transposées dans cet Etat membre ou dans les autres cas 
ne nécessitant pas la publication par la Société d’un prospectus au titre de l’article 3(2) de la Directive Prospectus 
et/ou des réglementations applicables dans cet Etat membre. 

S’agissant du Royaume-Uni, le présent communiqué s'adresse uniquement aux personnes qui (i) sont des 
professionnels en matière d'investissements au sens de l'article 19(5) du Financial Services and Markets Act 
2000 (Financial Promotion) Order 2005 (tel qu'actuellement en vigueur, ci-après le « Financial Promotion 
Order »), (ii) sont visées à l'article 49(2) (a) à (d) (« high net worth companies, unincorporated associations etc. ») 
du Financial Promotion Order, (iii) sont en dehors du Royaume-Uni, ou (iv) sont des personnes à qui une 
invitation ou une incitation à s'engager dans des activités d'investissement (au sens de la section 21 du Financial 
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Services and Markets Act 2000) dans le cadre de l'émission ou de la cession de toutes valeurs mobilières peut 
être légalement communiquée, directement ou indirectement (toutes ces personnes étant dénommées ensemble, 
les « Personnes Habilitées »). Ce communiqué s'adresse uniquement aux Personnes Habilitées et ne peut être 
utilisé par aucune personne autre qu'une Personne Habilitée. Tout investissement ou activité d'investissement 
auxquels le présent document se rapporte est accessible uniquement aux Personnes Habilitées et ne peut être 
réalisé(e) que par les Personnes Habilitées. 

Le présent communiqué contient des déclarations prospectives. Aucune garantie n’est donnée sur la réalisation 
de ces déclarations prospectives, qui comportent des risques incluant, notamment, ceux décrits dans le document 
de base enregistré auprès de l’AMF sous le numéro I.16 - 077 en date du 21 novembre 2016 et qui dépendent de 
l’évolution des conditions économiques, des marchés financiers et du secteur dans lequel NextStage opère.  

 


